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4.2 Règlement graphique
4.2.10 Emplacements réservés

Echelle :                ème

→ Aigrefeuille-

d'Aunis

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES :

Emplacements réservés au titre de l'article 
L. 151-41 du Code de l'Urbanisme

Numéro Description de l'emplacement réservé Bénéficiaire Surface en ha

1 Emplacement réservé n° 1 : Projet alternatif à l'A831 Département (17) 543.09

2
Emplacement réservé n° 2 : Extension de la station d'épuration 
des Grands Champs 1

Syndicat des eaux 0.332

3
Emplacement réservé n° 3 : Extension de la station d'épuration 
des Grands Champs 2

Syndicat des eaux 0.531

4 Emplacement réservé n° 4 : Equipements publics collectifs Commune 0.714

5 Emplacement réservé n° 5 : Extension des équipements publics sportifs Commune 1.588

6 Emplacement réservé n° 6 : Extension des équipements publics Commune 1.2

7 Emplacement réservé n° 7 : Extension des équipements publics sportifs Commune 0.912

8 Emplacement réservé n° 8 : Aménagement de voirie (cheminement doux) Commune 0.086

9 Emplacement réservé n° 9 : Extension du cimetière Commune 0.246

10 Emplacement réservé n° 10 : Création d'une liaison piétionne Commune 0.173

11 Emplacement réservé n° 11 : Aménagement de voirie (cheminement doux) Commune 0.09

12 Emplacement réservé n° 12 : Equipements d'intérêt collectif Commune 1.695

13 Emplacement réservé n° 13 : Elargissement de la voirie Commune 1.192

14 Emplacement réservé n° 14 : Création de stationnement Commune 0.611

ELEMENTS DE CONTEXTE :

Bâti

Limites communales

Parcelles

Approbation en conseil communautaire le 11/02/2020


